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ARTICLE 14

Rédiger ainsi cet article :

« L’article 495-17 du code de procédure pénale est abrogé. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Cet amendement vise à abroger l'article 495-17 du code de procédure pénale qui prévoit 
l'extinction de l'action de l'action publique par le paiement d'une amende forfaitaire délictuelle.

Cette procédure d'amende forfaitaire délictuelle concentre à la fois des reculs pour les droits des 
citoyens, des reculs pour la place de l’autorité judiciaire et in fine des dangers pour les équilibres 
démocratiques.

Il est nécessaire d'alerter sur les dérives possibles de cette procédure, davantage motivée par un 
objectif de répression accrue et de récupération du contrôle des politiques pénales par le ministère 
de l’Intérieur que de désengorgement des tribunaux ou de simplification au profit du citoyen.
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Son extension à de nouveaux délits en 2019 et plus particulièrement au délit d’usage de stupéfiants, 
pour lequel l’AFD manifeste une illusoire fermeté et entraîne de réels effets pervers. Ces effets 
pervers se sont, au demeurant, très rapidement manifestés à la suite de l’explosion du nombre 
d’amendes prononcées depuis le début de son extension sans le moindre effet sur le niveau de 
consommation de stupéfiants en France, ce qui a été dénoncé collectivement par de nombreuses 
organisations. De façon plus générale, au-delà de l’AFD appliquée à l’usage de stupéfiants, 
plusieurs travaux de recherche ont objectivé le caractère fondamentalement discriminatoire de cette 
procédure (souvent associée à l’usage discriminatoire du contrôle d’identité), l’illusion de son 
contrôle par l’autorité judiciaire, ou encore les compromissions qu’elle nécessitait avec des 
principes juridiques essentiels en démocratie.
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